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TITRE PREMIER.
GÉNÉRALITÉS.

Article premier.
 Objet de l'instruction.

La présente instruction a pour objet :

- de prévoir et d'organiser la préparation des candidats aux concours d'admission à l'école militaire de
l'air (EMA) ;



- d'organiser la procédure de candidature à ces concours et le rôle des intervenants dans celle-ci ainsi
que dans l'organisation des épreuves ;

- de définir le processus d'admission à l'EMA.

Une circulaire annuelle arrête les dispositions propres à chaque concours, notamment le calendrier des travaux
et le déroulement des épreuves.

Article 2.
 Mode de recrutement.

Conformément à l'article 5 du décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 modifié et à l'article 2 de l'arrêté du
10 février 2009, l'admission à l'EMA s'effectue par voie de concours sur épreuves ou sur titres.

Ces concours sont ouverts aux candidats non officiers et aspirants.

Il est possible d'être à la fois candidat aux concours sur épreuves et sur titres.

Un arrêté annuel du ministre de la défense prévu par l'article 10 du décret précité, fixe le nombre de places
offertes pour chacun des trois corps, et éventuellement, par spécialité.

Les programmes, les épreuves (nature - coefficients - déroulement) sont prévus par l'arrêté du 10 février 2009.

La nature et les barèmes de cotation des épreuves sportives obligatoires sont prévus par arrêté de 5e référence.

Les différents concours d'admission à l'EMA donnent lieu à la constitution d'un jury dont la composition est
défini à l'article 3 de l'arrêté du 10 février 2009.

Article 3.
 Conditions de candidature.

3.1. Dispositions générales.

Sont autorisés à concourir les candidats, réunissant au 1er janvier de l'année d'entrée en école pour le ou les
concours concernés, les conditions fixées aux articles 5 à 7 et 18 du décret n° 2008-943 précité, notamment
les conditions médicales et physiques d'aptitude définies par l'arrêté de 6e  référence.

TITRE II.
RÔLE DES DIFFÉRENTS INTERVENANTS DANS LA PRÉPARATION DES CANDIDATS ET LA

PROCÉDURE DE CANDIDATURE.

Article 4.
 Conduite de la préparation des candidats.

Une note annuelle, éditée par les écoles d'officiers de l'armée de l'air (bureau formation officiers/division
examens et concours - EOAA/BFO/DEC) :

- organise la préparation par correspondance des candidats ;

- définit le programme durant la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année N-1
du concours.

Le chef du BFO/DEC des EOAA de la base aérienne 701 de Salon-de-Provence organise et contrôle cette
préparation.



Le bureau formation recrutement (BFR) de la base aérienne du candidat s'assure que le candidat remplit les
conditions générales et particulières définies par les articles 5 à 7 et 18 du décret de 3e référence et à l'article 2
de l'arrêté de 7e référence. Le bureau administration du personnel (BAP) s'assure de la recevabilité de la
demande.

Sur chaque base aérienne le correspondant du BFO/DEC est le directeur local des cours (DLC) désigné par le
commandant de base. Il est chargé :

- d'informer les candidats ;

- d'organiser des séances d'instruction sur la base aérienne ;

- de suivre et de contrôler l'instruction des candidats.

Afin de se préparer aux épreuves écrites et orales des concours d'admission, le candidat désirant bénéficier de
cet abonnement gratuit dépose une demande auprès du BFR de la base d'affectation. Cette facilité n'est
accordée qu'une seule fois. Les modalités relatives à cette préparation sont incluses dans la note citée au
premier alinéa de cet article.

Article 5.
 Recueil - Dépôt de la candidature.

Le BFR informe le candidat en portant à sa connaissance les textes législatifs et réglementaires. Ce dernier
exprime sa candidature sur la fiche de candidature en annexe I auprès du BAP dans les conditions définies par
la circulaire annuelle.

Le BAP vérifie la recevabilité de la demande conformément aux articles 5 à 7 et 18 du décret de 3e référence
et à l'article 2 de l'arrêté de 7e référence.

Article 6.
 Contrôle de l'aptitude des candidats.

Le candidat à l'admission à l'EMA doit satisfaire aux conditions médicales et physiques d'aptitude définies par
l'arrêté de 6e référence et aux modalités pratiques de la circulaire annuelle.

Le candidat admissible dans le corps des officiers des bases de l'air ayant opté pour les spécialités contrôle
aérien, renseignement, fusilier commando (aptitude troupes aéroportées), ou défense sol-air, doit subir dès
l'admissibilité prononcée, une visite médicale d'aptitude auprès d'un centre d'expertise médicale du personnel
navigant (CEMPN).

Une copie de ce compte rendu sera transmise à la direction des ressources humaines de l'armée de l'air
(DRH-AA)/EOAA/EM//BFO/DEC et à la DRH-AA/bureau « gestion des compétences mutations »
(BGCM)/conseillers BASES.

En cas de contestation des résultats médicaux, le candidat doit adresser, dans les huit jours suivant la date de
conclusion de la visite, une demande manuscrite de surexpertise (candidat AIR et BASES des spécialités
citées supra) ou de contre-visite (candidat MÉCA/BASES) selon les modalités ci-après :

- surexpertise : direction des ressources humaines de l'armée de l'air - écoles d'officiers de l'armée de
l ' a i r  -  é t a t - m a j o r  -  b u r e a u  f o r m a t i o n  o f f i c i e r s  -  d i v i s i o n  e x a m e n s  e t  c o n c o u r s
(DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC) - base aérienne 701 - 13611 Salon air ;

- contre-visite : direction centrale du service de santé des armées (DCSSA) par l'intermédiaire du
médecin du service médical (SM) ayant conclu à l'inaptitude. Une copie de cette demande est
adressée à la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC.



Le candidat déclaré temporairement inapte ou en cours de procédure de surexpertise après une décision
d'inaptitude peut accomplir les épreuves d'admission mais sera définitivement admis sous réserve de la
confirmation ultime de l'aptitude médicale.

Le candidat déclaré inapte et n'ayant pas demandé une surexpertise ou déclaré inapte après surexpertise ne
peut plus postuler pour l'école militaire de l'air, tant qu'il n'a pas recouvré son aptitude.

En outre, les candidats présentant une infirmité résultant d'une blessure, d'un accident ou d'une maladie
imputable au service, peuvent se voir accorder une dérogation par le directeur des ressources humaines de
l'armée de l'air, conformément aux prescriptions de l'article 3-II de l'arrête de 6e référence.

Afin d'éviter tout dysfonctionnement dans le déroulement des concours, il est conseillé au candidat pour
lequel des examens médicaux complémentaires ou des soins sont prescrits de les effectuer dans les meilleurs
délais et d'en aviser immédiatement les autorités concernées (DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC - CEMPN -
SM).

Nota : pour les candidates admises à ce concours et dont l'état de grossesse est constaté par un médecin des
armées postérieurement aux épreuves d'admission de ce concours, l'incorporation et la vérification des
conditions médicales et physiques d'aptitude préalable à la signature de l'acte d'engagement sont différées
jusqu'au terme d'une période égale à celle prévue par l'instruction n° 2100/DEF/DCSSA/AST/AME du 1er

octobre 2003 modifiée.

Article 7.
 Instruction, transmission et exploitation des candidatures.

7.1. Rôle des bases aériennes ou organismes de niveau équivalent.

Le commandant d'unité, après avoir renseigné et visé la rubrique 6 de la fiche de candidature (annexe I),
transmet celle-ci au commandant de formation administrative qui reçoit personnellement et individuellement
chaque candidat.

Le commandant de formation administrative recueille l'avis du conseil de notation, placé sous sa présidence et
composé :

- du directeur de l'instruction ;

- du commandant d'unité du candidat ;

- du directeur local des cours EMA.

7.2. Transmission des candidatures.

Tout dossier sera transmis directement à la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC avec copie à l'autorité fusionnant
en dernier ressort (AFDR), aux dates définies par la circulaire annuelle.

Toute dégradation de  la manière de servir et/ou toute sanction disciplinaire survenu (es) après l'envoi du
dossier à la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC doit (doivent) entraîner la production d'un rapport circonstancié
du commandant de formation administrative. Ce rapport sera transmis dans les meilleurs délais à la
DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC via le commandement ou autorité fusionnant en dernier ressort.

7.3. Rôle de la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC.

Elle vérifie en tout premier lieu que les candidats réunissent bien l'ensemble des conditions requises fixées par
:

- le décret de 3e référence ;



- les arrêtés de 6e et 7e référence.

Elle arrête enfin la liste des candidats autorisés à concourir par concours et par centres d'examens, qui ferait
ensuite l'objet d'une mise en ligne sur le site de la DRH-AA et d'une publication au Bulletin officiel des
armées.

Article 8.
 Cas particuliers.

8.1. Candidats mutés entre le dépôt de candidature et les épreuves écrites.

Il appartient au BFR d'informer la base gagnante, la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC ainsi que les AFDR par
courriel dans les meilleurs délais. Lors du circuit départ, le candidat appellera utilement l'attention sur son cas.

8.2. Candidats affectés ou en instance d'affectation outre-mer ou à l'étranger.

Dans la mesure du possible, les candidats autorisés à concourir ne doivent pas être mutés outre-mer ou à
l'étranger entre le 1er décembre de l'année N-1 des épreuves écrites et la date de publication des résultats de
l'admissibilité ou de l'admission.

8.3. Candidats en congé ou en permissions cumulées.

Ces candidats peuvent demander à composer dans le centre d'examen le plus proche de leur domicile.

Le BFR de la base perdante appliquera les dispositions du point 8.1., avec copie à la division d'administration
du personnel en position spéciale (DAPPS) 20.548 de Tours.

En tout état de cause, la procédure doit être initiée, au plus tard, un mois avant la date des épreuves.

TITRE III.
LES ÉPREUVES ÉCRITES.

Article 9.
 Organisation.

9.1. Désignation des « centres de concours ».

La DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC désigne les bases aériennes « centres de concours » en métropole et hors
métropole où se déroulent les épreuves écrites conformément aux dispositions de la circulaire annuelle.

9.2. Rôle des « centres de concours ».

Les « centres de concours » sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'organisation matérielle de la
salle de concours, de la désignation des membres des commissions de surveillance, de l'accueil et, dans la
mesure du possible, de l'hébergement des candidats.

Les problèmes d'hébergement seront réglés par entente directe préalable entre les intéressés et les bases
aériennes « centres de concours ».

Les candidats autorisés à concourir sont convoqués par note de service par chaque « centre de concours ».

9.3. Rôle de la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC.

Elle établit et diffuse la circulaire annuelle sur laquelle figure, notamment, le calendrier des travaux et des
épreuves.



Elle désigne les « centres de concours » des épreuves écrites et répartit les candidats dans ces centres.

Conformément à l'article 3 de l'arrêté de 7e référence, le jury des concours est désigné par le ministre de la
défense, sur proposition du directeur des ressources humaines de l'armée de l'air.

Elle soumet au choix du président du jury les sujets proposés par les correcteurs et validés par le comité de
lecture des EOAA de la base aérienne 701 de Salon-de-Provence.

Elle est chargée de faire assurer l'impression des sujets et de les mettre en place auprès des centres d'examens
par la société de sous-traitance liée par un marché avec l'armée de l'air, dans des conditions garantissant le
secret et la conservation des sujets.

Article 10.
 Déroulement des épreuves.

Les consignes particulières relatives aux épreuves écrites des sélections, examens ou concours font l'objet de
l'instruction de 8e référence.

Les épreuves écrites des concours d'admission à l'EMA durent trois jours et se déroulent aux dates et heures
fixées par la circulaire annuelle. Les candidats stationnés hors métropole composent, aux mêmes horaires en
temps universel, dans le ou les centres d'examen ouverts sur leur territoire.

Dès la fin des épreuves, les enveloppes scellées contenant les feuilles de composition et les procès-verbaux
sont acheminées vers la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC par la société de sous-traitance liée par un marché
avec l'armée de l'air conformément aux dispositions de la circulaire annuelle. Les centres d'examen situés hors
métropole les transmettent par la voie la plus sûre et la plus rapide.

Article 11.
 Correction des épreuves.

La DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC adresse les compositions aux membres du jury chargés d'assurer la
correction de celles-ci. Chaque épreuve est corrigée dans les conditions garantissant l'anonymat du candidat.

Toute copie suspecte est signalée par le correcteur et soumise au président du jury. Celui-ci entend les
explications du correcteur et, le cas échéant, celles du candidat après levée de l'anonymat.  En cas de fraude,
les dispositions de l'article 5 de l'arrêté de 7e référence seront appliquées.

Article 12.
 Admissibilité.

À l'issue des corrections et conformément aux dispositions de l'article 9 de l'arrêté de 7e référence, le jury
établit la liste de classement des candidats par ordre de mérite. L'anonymat des candidats est ensuite levé.

Le jury propose ses délibérations au ministre de la défense (DRH-AA) qui arrête la liste des candidats
déclarés admissibles aux concours conformément à l'article 10 de l'arrêté précité.

Cette liste, établie par ordre alphabétique et publiée au Bulletin officiel des armées, est mise en ligne sur  :

- le réseau Intradef de la DRH-AAwww.drhaa.air.defense.gouv.fr ;

- le site Internet du Bulletin officiel des armées (BOA) www.boc.sga.defense.gouv.fr.

Le bénéfice de l'admissibilité ne peut pas être reporté d'une année sur l'autre, mais la mention doit en être
portée sur les pièces matricules des intéressés.



Dès l'admissibilité connue, les bases aériennes transmettent à la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC les pièces
et/ou documents demandés.

Chaque candidat non admissible reçoit de la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC la communication de ses notes.

TITRE IV.
LES ÉPREUVES D'ADMISSION.

Article 13.
 Organisation - Déroulement des épreuves.

Les épreuves d'admission (orales et sportives) - notées de 0 à 20 - sont prévues par les articles 11 à 13 et 17 de
l'arrêté de 7e référence.

Elles se déroulent sur le site des écoles d'officiers de l'armée de l'air (EOAA) à Salon-de-Provence aux dates
fixées par la circulaire annuelle qui répartit les candidats par série. Cette circulaire tient lieu de convocation.

Avant le début des épreuves, le président du jury reçoit les fiches des candidats admissibles ou concourant sur
titres.

Les candidats affectés outre-mer ou à l'étranger, sont dirigés vers les EOAA pour subir ces épreuves. Ils
rejoignent leurs unités dès qu'elles sont terminées.

Lors des épreuves orales, les questions posées aux candidats aux concours sur épreuves sont tirées au sort
parmi un nombre de questions supérieur à celui des candidats interrogés dans une même journée. En outre,
tout examinateur peut poser des questions complémentaires pour mieux apprécier la valeur d'un candidat.

Avant chaque épreuve orale (hormis l'épreuve d'entretien), les candidats disposent de 30 minutes de
préparation.

Article 14.
 Examen des résultats.

À l'issue des épreuves d'admission et conformément à l'article 15 de l'arrêté de 7e référence, le jury des
concours établit les listes (épreuves et titres) de classement des candidats par ordre de mérite.

Le président du jury communique au ministre de la défense (DRH-AA) les délibérations sous forme d'un
procès-verbal.

TITRE V.
ADMISSION.

Article 15.
 Admission - Publication et communication des résultats.

Pour chaque concours, le ministre de la défense (directeur des ressources humaines de l'armée de l'air) arrête
conformément à l'article 18 de l'arrêté de 7e référence :

- la liste principale (LP) des candidats admis à l'EMA au titre de chaque corps ;

- la liste complémentaire (LC) correspondante. La date de validité de la liste complémentaire sera
précisée dans la décicion.

Ces listes sont publiées au Bulletin officiel des armées et mises en ligne sur  :

- le réseau Intradef de la DRH-AAwww.drhaa.air.defense.gouv.fr ;



- le site Internet du Bulletin officiel des armées (BOA) www.boc.sga.defense.gouv.fr.

Chaque candidat reçoit de la DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC la communication de ses notes, de sa moyenne
ainsi que la moyenne du dernier candidat admis en LP ou inscrit en LC par concours et par corps.

TITRE VI.
DISPOSITIONS DIVERSES.

Article 16.
 Dispositions concernant l'intégration des candidats admis.

16.1. Intégration.

La DRH-AA/EOAA fixe la date de début des cours.

Les candidats admis, quel que soit leur lieu de stationnement, sont convoqués par note annuelle de la
DRH-AA/EOAA/EM/BFO/DEC pour rejoindre les écoles à cette date.

Certains candidats peuvent être convoqués plus tôt pour effectuer des périodes de renforcement dans
différentes matières.

16.2. Contrat d'engagement.

Lors de leur admission à l'école militaire de l'air, les élèves officiers souscrivent au besoin un contrat
d'engagement en qualité d'élève-officier de carrière suivant les modalités définies à l'article 3 du décret de 4e

référence (annexe V).

Conformément à l'article 5 du décret cité supra, l'ensemble des élèves officiers de carrière présente une
demande en vue d'être admis à l'état d'officier de carrière à l'issue de leurs études (annexe VI).

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de corps aérien,
directeur des ressources humaines de l'armée de l'air,

Joël MARTEL.



        (1)

FICHE DE CANDIDATURE
POUR L’ADMISSION (2) À L’ÉCOLE MILITAIRE DE L’AIR SESSION 20XX.

Concours sur  à option scientifique (S). Concours sur titres : (3) 

épreuves :  à option économique et sociale (ES).

LANGUE VIVANTE À L’ÉCRIT : anglais – allemand – espagnol – italien – russe. (4)

LANGUE VIVANTE À L’ORAL : ANGLAIS.
LANGUE VIVANTE FACULTATIVE : allemand – espagnol – italien – russe. (4)

1. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS.
Nom de famille : NIA : 

Nom d’épouse : Grade : 

Prénoms : Unité : 

Date de naissance : Spécialité : 

Date d’entrée en service : Date de fin de contrat : 

Intérruption de services : 

Services militaires effectifs au 1er janvier de l’année d’entrée en école (candidat non officier et ASP) *: 

Participation(s) antérieure(s) : Année :                                           - Admissible : OUI – NON (4) – Inscrit en LC : OUI – NON. (4)

CONDITIONS DE DIPLÔMES SUR ÉPREUVES.
Diplôme de fin de second cycle de l’enseignement secondaire général, technologique ou professionnel ou titre reconnu équivalent : 

Autre titre ou diplôme classé au moins niveau IV :

CONDITIONS DE DIPLÔMES SUR TITRES.
Admissible X – ESM – EA – EN : OUI – NON. (4)

Licence de l’enseignement supérieur général ou technologique ou titre reconnu équivalent : 

Autre titre ou diplôme classé au moins au niveau II : 
(*) Ans Mois Jours.

2. CORPS D’OFFICIERS ET SPÉCIALITÉS SOUHAITÉS.
Ordre de priorité     :  Vœux de spécialité «     Bases     »   : (5)

AIR.    (        ) Contrôleur de défense aérienne. (        )
Contrôleur de circulation aérienne. (        )

MÉCANICIENS.    (       ) Défense – sol – air. (        )
Fusilier commando. (        ) 

BASES.    (       ) Renseignement. (        )
Infrastructure. (        )
Informaticien. (        )
Ressources humaines. (        )
Finances – matériels / DRL. (        ) 

3. DÉCLARATION DU CANDIDAT.
Je déclare sur l’honneur réunir les conditions exigées pour être autorisé(e) à concourir ainsi que pour être admis (e) à l’école militaire de l’air.
À .................................................... le...................................... (Nom, prénom et signature).

1 Autorité fusionnant en dernier ressort (AFDR) : Préciser l’adresse fonctionnelle MOFI du BFR.
2 Les conditions d’admission à l’EMA, auquelles il est impossible de déroger, sont précisées par le décret n°2008-943 du 12/09/2008.
3 Pour les candidats sur titres, joindre une copie du ou des diplômes (s).
4 Rayer la mention inutile.
5 Classer seulement les spécialités pour lesquelles le candidat est présumé apte.

Photo
en tenue 
militaire 
récente.

Autorité fusionnant en dernier ressort 
(AFDR)

Adresse fonctionnelle MOFI
xxxxx.air@mofi.defense.gouv.fr 

mailto:xxxxx.air@mofi.defense.gouv.fr


4. APTITUDE MÉDICALE.
Candidat air.  Candidats mécaniciens et bases.  

    

Profil aéronautique. SGA SVA SCA SAA   S I G Y C O P  

               

    
CEMPN de :  Date de fin de validité : ______ /_____/_____.
    

date de validité : _____/_____/______.   (     ) Apte au recrutement EMA - officier mécaniciens de l'air.
    
   (     ) Apte au recrutement EMA - officier des bases de l'air.

(     ) Apte au recrutement EMA - officier de l'air.    
   (     ) Présumé apte au recrutement EMA (CCA - CDA - RENS – TAP - DSA).  

(     )
Apte à subir les épreuves sportives du concours EMA   
sans restriction.   (     ) Apte à subir les épreuves sportives du concours EMA sans restriction.  

   
(     ) Inapte temporaire à/c du   (     )  Inapte temporaire à/c du  

 pour une durée de    pour une durée de  
    

(     ) Inapte.   (     ) Inapte.  
   

Date, nom, fonction, signature : 

5. AVIS DU CHEF DE LA DIVISION DES RESSOURCES HUMAINES SUR LA RECEVABILITÉ DE LA 
CANDIDATURE.

Date, nom, fonction, signature :

6. APPRÉCIATION DU COMMANDANT D’UNITÉ.
6.1. Notes attribuées au cours des trois dernières années.

Année.
Note définitive.

6.2. Comportement observé dans l’année en cours.

Excellent. Très Bon. Bon. Passable. Insuffisant. Non apprécié.

COMPORTEMENT GÉNÉRAL.

Disponibilité, Assiduité.

Condition physique.

Présentation, aisance.

Engagement personnel.

Coopération, Esprit d’équipe.

Autorité naturelle.

Initiative.

Qualités morales.

RÉSULTATS PROFESSIONNELS.

Capacité  de travail.

Qualité des résultats.

Respect des délais.

Rigueur, précision.



6.3. Conclusions.

J’ai le ..................................................................... sous mes ordres depuis.....................................ans................................mois ;

(         ) Le connaissant suffisament, je prends l’entière responsabilité des notes ci-dessous.

(         ) Le connaissant assez peu, je tiens compte de ses précédentes notations annuelles.

(        ) Le connaissant très peu, je m’appuie uniquement sur ses précédentes notations annuelles.

S’il m’était proposé pour servir sous mes ordres,
j’apprécierais de l’avoir. (         )
j’accepterais de l’avoir. (         )
je préférerais ne pas l’avoir. (        )

Date, nom, fonction, signature :

7. AVIS MOTIVÉ DU COMMANDANT DE LA FORMATION ADMINISTRATIVE.

Lettre caractéristique. (6)       (        )

Date, nom, fonction, signature :

6 Définition des lettres caractéristiques :
A – Candidat particulièrement apte aux fonctions d’officier ;
B – Candidat très apte aux fonctions d’officier ;
C – Bon candidat, doit cependant faire ses preuves ;
D – Candidat présentant quelques réserves légères ;
E – Candidat présentant une réserve sérieuse.



Confidentiel examen. 

ÉCOLE MILITAIRE DE L'AIR.
Relevé individuel de notes (option économique et sociale).

NIA :  
Grade : 
Nom - Prénom (s) :
Spécialité :
Base aérienne : 

Écrit :

Matières. Coef. Note.

DISSERTATION. 10

LANGUE VIVANTE. 5

MATHÉMATIQUES. 7

SCIENCES ÉCONOMIQUES ET 
SOCIALES. 9

NOTE DE SYNTHÈSE. 9

Oral :

MATHÉMATHIQUES. 7

SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES. 8

LANGUE ANGLAISE. 8

HISTOIRE. 5

GÉOGRAPHIE. 5

EXPRESSION ORALE. 7

ECJS. 5

ENTRETIEN ET ORIENTATION. 20

SPORTS. 10

LANGUE VIVANTE OPTIONNELLE.* 5

* Pour l'épreuve de langue vivante facultative, seuls les points au dessus de 10 affectés du coefficient sont pris en compte dans le total de 
points des épreuves.

Moyenne finale : pts.

Seuils
liste principale. AIR : MÉCA : BASES :
liste complémentaire. AIR : MÉCA : BASES :

Nota : la règle des notes éliminatoires est fixée par arrêté du 10 février 2009.

Certifié exact le Le                            ,
chef du bureau formation des officiers.



Confidentiel examen.

ÉCOLE MILITAIRE DE L'AIR.
Relevé individuel de notes (option scientifique).

NIA :  
Grade : 
Nom - Prénom (s) :
Spécialité :
Base aérienne : 

Écrit :

Matières. Coef. Note.

DISSERTATION. 10

LANGUE VIVANTE. 5

MATHÉMATIQUES 1. 9

MATHÉMATIQUES 2. 7

SCIENCES PHYSIQUES. 9

Oral :

MATHÉMATHIQUES. 8

SCIENCES PHYSIQUES. 7

LANGUE ANGLAISE. 8

HISTOIRE. 5

GÉOGRAPHIE. 5

EXPRESSION ORALE. 7

ECJS. 5

ENTRETIEN ET ORIENTATION. 20

SPORTS. 10

LANGUE VIVANTE OPTIONNELLE.* 5

* Pour l'épreuve de langue vivante facultative, seuls les points au dessus de 10 affectés du coefficient sont pris en  compte dans le total de  
points des épreuves.

Moyenne finale : pts.

Seuils
liste principale. AIR : MÉCA : BASES :
liste complémentaire. AIR : MÉCA : BASES :

Nota : la règle des notes éliminatoires est fixée par arrêté du 10 février 2009.  

Certifié exact le Le                            ,
chef du bureau formation des officiers.



Confidentiel examen.  

ÉCOLE MILITAIRE DE L'AIR. 
Relevé individuel de notes (titres).

NIA :  
Grade : 
Nom - Prénom (s) :
Spécialité :
Base aérienne : 

Oral :

LANGUE ANGLAISE. 8

ENTRETIEN ET ORIENTATION. 20

SPORTS. 10

Moyenne : pts.

Seuil d’admission : 

Certifié exact le Le                            ,
chef du bureau formation des officiers.



MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

(service d’origine)
Numéro d’ordre au registre des engagements :               /20XX

A C T E  D ’ E N G A G E M E N T

à servir en qualité d’élève officier de carrière de l'école militaire de l'air (EMA), 
en vue d’intégrer le corps des officiers de l'air ou des officiers mécaniciens de l'air ou des officiers des bases de l'air. (1)

L'an deux mil neuf , le (2)

s’est présenté(e) devant nous  le (3)

Nom patronymique : Prénoms : 

Nom d'usage : (1) Sexe :  

Domicilié à : 

Grade : aspirant.

NNI : 

Numéro identifiant défense : 

qui nous a déclaré vouloir s’engager, en toute connaissance de cause, pour servir au titre de l’armée de l’air au sein de 
l'école militaire de l'air en qualité d'élève officier de carrière en vue d’intégrer le corps :

 des officiers de l'air ; 
 des officiers mécaniciens de l'air ;
 des officiers des bases de l'air. (1)

- au grade d’aspirant, en qualité de militaire engagé ;
- puis, le cas échéant, au grade de sous-lieutenant, en qualité d’officier sous contrat ;

pour la durée de la scolarité à compter du  .............................................................................. 

À cet effet, il (elle) nous a présenté :

- une photocopie de la carte d'identité nationale établie le....................... par ....................................................... ;

- le certificat médical d'aptitude délivré le..................................par le médecin                                                   
du service médical 50.701 constatant que l'intéressé(e) est apte au service et qu'il réunit les conditions requises 
pour servir dans l'armée de l'air ;

- (5) le certificat médical d’aptitude concluant à son aptitude physique au service dans le personnel navigant 
délivré le ………… par le médecin………. et constatant que l’intéressé est apte à servir comme …………  (6)

Après avoir reconnu la régularité des pièces produites, nous lui avons, notamment, donné lecture : 

- des articles L.4121-5, L.4132-1, L.4132-2, L.4132-3, L.4137-1, L.4138-1, L.4139-12 et R.4131-6 et R.4131-7 
du code de la défense ;
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- des dispositions des articles 12 et 13 du décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008 portant statut particulier 
des corps des officiers de l'air, des officiers mécaniciens de l'air et des officiers des bases de l'air ;

- des dispositions des articles 4, 5, 13, 14 et 15 du décret n°2008-947 du 12 septembre 2008 fixant certaines 
dispositions applicables aux élèves  militaires des écoles militaires d'élèves officiers de carrière ;

- des dispositions de l’article 20 du décret n° 2008-961 du 12 septembre 2008 relatif aux militaires engagés ;

- de l’arrêté du 06 juillet 2009 pris en application, pour les élèves de l’école de l’air et de l’école militaire de
l’air,  du  décret  n°  2008-947  du  12  septembre  2008  fixant  certaines  dispositions  applicables  aux  élèves
militaires des écoles militaires d’élèves officiers de carrière.

L’avons informé :

1. Que, dans les conditions fixées à l'article 2 de l’arrêté du 6 juillet 2009  susvisé, les élèves officiers de  carrière 
peuvent mettre fin à leur scolarité pendant un délai de six mois à compter de la date du début de la formation. 

Passé ce délai l’engagement devient définitif.

2. Qu’en tout  temps, le contrat  peut  être résilié dans les conditions fixées à l'article  20 du décret  n° 2008-961 du 
12 septembre 2008 susvisé.

Après quoi, nous avons reçu l’engagement du (de la) candidat(e) lequel (laquelle) s'engage à rester en service pendant 
une durée de six ou huit ans (7) conformément aux termes de l’article 3 de l’arrêté du 6 juillet 2009 susvisé.

Après lecture du présent acte, a signé avec nous.

Fait en cinq exemplaires.

L’engagé(e) : À Salon de Provence, le 

Le commissaire :

Destinataires :

- Commissaire BA 701 (original) ;
- L'intéressé(e) ;
- DRHAA/SDR/BGA/ADM/OFF ;
- CeRPAA ;
- Base aérienne d’affectation ;
- BSN (y compris le personnel féminin) ;
- BARAA 24.501.

_________________________
(1) Corps de rattachement.
(2) Date en toutes lettres.
(3) Grade et nom du commissaire de l’air.
(4) Nom de l’épouse, veuve, divorcée ; nom du parent accolé au nom patronymique ; la qualité matrimoniale peut être mentionnée à la demande 
expresse de l’intéressée.
(5) Pour le personnel navigant (PN) seulement, si l’examen a lieu avant la signature du contrat.
(6) Spécialité du PN portée sur le certificat.
(7) Rayer la mention inutile - Arrêté du 6 juillet 2009 pris en application, pour les élèves de l’école de l’air et de l’école militaire de l’air, du décret 
n° 2008-947 du 12 septembre 2008 fixant certaines dispositions applicables aux élèves militaires des écoles militaires d’élèves officiers de carrière.



MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

DEMANDE D'ADMISSION À L'ÉTAT D'OFFICIER DE CARRIÈRE
ET ENGAGEMENT À SERVIR EN CETTE QUALITÉ.

___________

Je soussigné M 

né(e) le  à  

domicilié(e) à : département :  

résidant à :  BA 701  13661 Salon Air    département des Bouches du Rhône

élève officier de carrière de l'école militaire de l'air, recruté en vue d’intégrer le corps :

 des officiers de l'air ; 
 des officiers mécaniciens de l'air ;
 des officiers des bases de l'air. (1)

demande à être admis(e) à l'état d'officier de carrière à l'issue de ma scolarité et m'engage à servir en cette qualité  
pendant une période au moins égale à six ou huit (2) années.

Nous, le commissaire de la Base aérienne 701 Salon de Provence

après avoir reçu la demande d'admission à l'état d'officier de carrière de  :

M  

en application de l'article 5 du décret n° 2008-947 du 12 septembre 2008, lui avons donné lecture :

- des articles 16 à 18 du décret n° 2008-947 du 12 septembre 2008 ;

- de l'article 37 du décret n° 2008-943 du 12 septembre 2008.

Après quoi, nous avons pris acte de son engagement à servir en cette qualité pendant une durée de six ou huit ans 
à l'issue de la scolarité.

Lecture faite à  M............................................................. du présent acte, il (elle) a signé avec nous.

Le (3) L’élève officier de carrière :

(1

(

) Corps de rattachement.
(2) Rayer la mention inutile - Arrêté du 6 juillet 2009 pris en application, pour les élèves de l’école de l’air et de l’école militaire de l’air, du 
décret  n° 2008-947 du 12 septembre  2008 fixant certaines dispositions applicables  aux élèves militaires  des  écoles militaires d’élèves 
officiers de carrière.
(3) Jour, mois, année.
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